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Mairie 
Du lundi au vendredi 

de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 
Samedi de 9h à 12h 
2, rue de la Mairie 

29400 Plounéventer 
Tél : 02.98.20.81.57 
Fax : 02.98.20.91.05 

mairie@plouneventer.fr 
www.plouneventer.fr 

 

Le Maire reçoit : 
Sur rendez-vous 

Les Adjoints reçoivent sur rendez-vous 
 

Agence Postale Communale 

Lundi : 13h30 – 17h 
Mardi : 13h30 – 17h  
Jeudi : 13h30 – 17h  

Vendredi : 13h30 – 17h 
Samedi : 10h – 12h 

02.98.20.81.76 
 

ALSH – 06.66.43.46.42 
 

Ecole du Sacré Cœur 

10, rue de Kermaria 
02.98.20.81.41 

 
 

Bibliothèque 

Mardi 17h30 – 19h30 
Mercredi : 10h – 16h  

Jeudi : 10h – 12h 
Vendredi : 10h – 12h & 16h30 – 18h30 

Samedi : 10h – 14h 

02.98.20.92.38 
mediatheque@plouneventer.fr 

 
 

Personnes à contacter pour : 
 

- Baptêmes : Mme ILY 02.98.20.88.16. 
- Mariages : Mme CARIOU 02.98.20.83.12. 

- Obsèques : M. ABHERVE-GUEGUEN 
02.98.20.86.58 ou 06.79.64.04.23. 

 
 
 

E t a t  C i v i l  
Naissances : 
Ethan JEGOU, né le 27 décembre 2024.  
Emma-Rose SIMONNOT, née le 10 janvier 2025. 
Décès : 
Gilbert LE BRAS, le 5 janvier 2025. 
 

T R A V A U X  
 

Les travaux au bourg avancent comme prévu au planning. Pendant la 
réhabilitation de la médiathèque, la circulation se fera en sens 
unique rue du Penquer, à hauteur de celle-ci et cela pendant 1 mois 
(sur février et mars). Le sens se faisant de la mairie vers les salles 
communales et la sortie vers la rue du stade. Il sera alors interdit de 
déboucher de la rue du Penquer côté mairie. Une signalisation sera 
mise en place par les services techniques. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
A U  C I M E T I E R E  A U S S I  O N  T R I E  

Nous vous remercions de bien vouloir respecter le tri. La 
communauté des communes arrêtera de ramasser les conteneurs qui 
ne sont pas triés. Nous faisons appel à votre civisme !!! 
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M e s s e s  d e  f é v r i e r  
 

Dimanche 2 février : 

10h30 à Landivisiau 
Samedi 8 février : 
18h à Plounéventer 
 

Dimanche 9 février : 
10h30 à Landivisiau 

(Breiztival) 
Dimanche 16 février : 
10h30 Landivisiau (confirmations) 

Samedi 22 févier :  
18h à Plounéventer 
Dimanche 23 février : 
10h30 à Landivisiau

       

 

A r n a q u e s  à  l a  r é n o v a t i o n  é n e r g é t i q u e  :  c o m m e n t  
l e s  r e p é r e r  ?  

 

 La rénovation énergétique est un enjeu important pour améliorer le confort de son 
logement, tout en réduisant sa facture d’énergie. Des aides financières permettent aux 
particuliers de financer ces travaux de rénovation, notamment MaPrimeRénov’. 
Malheureusement de nombreuses entreprises malhonnêtes essaient d’en tirer profit. Les 

cas d’arnaques à la rénovation énergétique sont très nombreux. Voici quelques conseils pour vous en 
prévenir :  
Démarchage téléphonique 
Le démarchage téléphonique, dans le domaine de la rénovation énergétique, est interdit par la loi. Certains 
démarcheurs se revendiquent de l’Anah (Agence nationale de l’habitat) ou présentent des noms entretenant 
la confusion avec des organismes officiels. C’est une stratégie pour gagner votre confiance. 
Sur Internet 
Méfiez-vous des simulateurs d’aide ou des propositions de devis sur Internet, notamment s’ils vous 
demandent vos données personnelles ou vos identifiants fiscaux. Avec ces informations, un tiers malveillant 
pourrait usurper votre identité pour bénéficier des aides de l’État à votre place. 
Démarchage à domicile 
De façon générale, il ne faut jamais se précipiter ni se laisser influencer. Prenez toujours le temps de 
demander plusieurs devis pour pouvoir les comparer, et ne signez rien lors de la première visite. Et attention 
aux offres un peu trop alléchantes, elles peuvent cacher de mauvaises surprises. 
Vérifier les informations concernant une entreprise qui vous démarche ! 
Pour bénéficier de certaines aides à la rénovation énergétique, comme MaPrimeRénov’ ou l’éco-prêt à taux 
zéro (éco-PTZ), vous devez faire appel à un professionnel labellisé RGE (reconnu garanti environnement), 
compétent pour réaliser des travaux ou un audit énergétique. 
En cas de doute sur une entreprise, les conseillers de France Rénov’ et de l’ANIL vous informent 
gratuitement, en toute indépendance :  

• Le site France Rénov’ (https://france-renov.gouv.fr/) propose un annuaire des professionnels RGE et des 
architectes compétents pour réaliser des travaux ou un audit énergétique. 

• Les espaces conseil France Rénov’ accompagnent les particuliers dans leur projet de rénovation en les 
orientant notamment vers les professionnels compétents. 

• Le réseau des agences ANIL-ADIL (https://www.anil.org/) offre une information gratuite sur l’ensemble des 
thématiques liées au logement. 

Vous pouvez aussi vérifier l’existence légale d’une entreprise en consultant le Registre du commerce et des 
sociétés (RCS) ou sur www.infogreffe.fr/ 
En cas de démarchage frauduleux 
Vous pouvez signaler votre problème sur SignalConso, la plateforme de la répression des fraudes 
https://signal.conso.gouv.fr/fr ou vous pouvez également vous rapprocher d’une association de défense des 
consommateurs qui vous accompagnera dans vos démarches. Rendez-vous sur la page Pratique de la Maison 
de la consommation et de l’environnement pour retrouver les coordonnées des différentes associations 
bretonnes : www.mce-info.org/pratique/  
 Article rédigé par la Maison de la consommation et de l’environnement–CTRC Bretagne, – 48 Bd Magenta – 
35000 Rennes – 02 99 30 35 50 – info@mce-info.org – www.mce-info.org  
 
 
Bulletin d’informations communales. Directeur de la publication : Jean-Luc ABALAIN. Ont collaboré : la commission communication. Tirage : 965 exemplaires. 
Diffusion : au domicile des administrés de Plounéventer. Consultation sur le site de la commune. 
 



R e l a i s  p e t i t e  e n f a n c e  
 

ESPACE AN HEOL – Mois de Février 
- Jeudi 6 février : Séance « Jeu libre » (entre 10h et 11h30). 
- Jeudi 27 février : Séance « jeu libre » (entre 10h et 11h30).  

 

V i e  A s s o c i a t i v e  e t  S p o r t i v e  
 

C l u b  L o i s i r s  e t  D é t e n t e  
La sélection dominos pour le secteur du Ponant aura lieu le mardi 4 mars, Espace Sklerijenn. Inscriptions et 
règlement de la mise (4 €) auprès de Marie-Louise MORIZUR pour le jeudi 27 février. 
 

P L O U N E V E N T E R  V T T  
Il y a 11 mois, Plounéventer VTT/Gravel voyait le jour. Nous venons de dépasser la quarantaine 
d’adhérents et nous vous proposons de rejoindre une équipe pratiquant le VTT et/ou le Gravel dans la 
bonne humeur. Tous les dimanches et quel que soit le niveau, nous nous retrouvons au terrain de foot 
pour randonner sur la commune ou plus loin. En 2025, on va continuer à innover, progresser, se 
développer grâce à vos idées, initiatives et aux nouveaux adhérents. Pour nous rejoindre, rendez-vous le 
23 février de 11h à 13h, salle AN HEOL. Venez faire un test sans engagement de votre part. Contact : 
Fabrice CANN 07 62 68 22 53 ou Jean-Christophe CORBIN 06 88 88 54 35 ou plouneventervtt@gmail.com 
 

 

A  n o t e r  d a n s  v o s  a g e n d a s  
ROUGAIL SAUCISSES 
 Samedi 1er février, organisé par le Volley, à 19h à l’Espace AN HEOL. 
CAFE CULTUREL 
 Dimanche 2 février, organisé par l’association LIKABA CAM, à partir du 11h à l’Espace SKLERIJENN. 
24H DE CRÊPES 
 Du Vendredi 7 au SAMEDI 8 février, organisée par LA FLECHE, à l’Espace SKLERIJENN. 
AFTER WORK 
 Vendredi 14 février à 18h, organisé par le Comité des Fêtes, à l’Espace AN HEOL. 
BEBES LECTEURS 
Mardi 18 février à 10h, à la bibliothèque. 
HEURE DU CONTE EN PYJAMA 
 Mercredi 19 février à 18h30 à la bibliothèque.  
 

L e s  P ’ t i t e s  A n n o n c e s  
Nouvelle entreprise : « Tombes du pays du Léon » - habitant Plounéventer je vous propose mes services 
pour le nettoyage de vos sépultures sur votre commune ou aux alentours, si vous êtes trop éloignés ou en 
incapacité de le faire vous-même. Je peux nettoyer en votre présence si vous le souhaitez. Pour une 
demande de devis vous pouvez me contacter à : tombesdupaysdeleon@gmx.fr ou 06 50 64 99 54. 
Logement : Nous sommes une petite famille avec 4 enfants. Mon compagnon est auto entrepreneur dans 
la mécanique auto moto et jardin. Je suis assistante de vie. Nous recherchons une petite maison avec 
minimum 3 chambres. Nous habitons actuellement dans le Morbihan. On jette une bouteille à la mer dans 
l’espoir de trouver notre petit bonheur.  Contact : 06 75 06 72 45 

 
 

P o u r  l e  p r o c h a i n  b u l l e t i n …  
Les annonces sont à déposer à la Mairie ou à transmettre par e-mail : bulletin@plouneventer.fr pour le samedi 15 
février. Indiquez votre nom sur votre annonce (celui-ci ne sera pas reporté sur le bulletin). Pour les articles 
déposés après les délais, la parution ne peut pas être garantie. 
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CALENDRIER DU RAMASSAGE DES ORDURES 

 
- Le calendrier BLEU concerne le secteur NORD et EST de la commune 
- Le calendrier rouge le reste de la commune 

SORTEZ VOTRE CONTENEUR LA VEILLE 



 

MARS BLEU, MOIS DE MOBILISATION DEDIE A LA PREVENTION ET AU 
DEPISTAGE ORGANISE DU CANCER COLORECTAL  

Se faire dépister, un geste essentiel !  

Le centre régional de Coordination des Dépistages des Cancers (CRCDC) de Bretagne vous 
rappelle pourquoi il est important de se faire dépister. Le cancer colorectal est un cancer fréquent 
dans la population (2ème cancer chez la femme et 3ème cancer chez l’homme en termes de 
fréquence) qui reste associé à une mortalité élevée en l’absence de diagnostic précoce. Le 
dépistage permet de repérer un polype avant qu’il n’évolue en cancer ; il permet également la 
détection précoce du cancer, facilitant ainsi les traitements et augmentant les chances de guérison. 
Détecté tôt, un cancer colorectal guérit 9 fois sur 10. Dès 50 ans, un test de dépistage existe, à 
réaliser à domicile, tous les deux ans. Ce test de dépistage consiste à rechercher dans les selles 
des traces de sang invisibles à l’œil nu. Si vous avez entre 50 et 74 ans, vous êtes invité(e) tous 
les deux ans par courrier de l’Assurance Maladie à consuter votre médecin traitant ou votre 
pharmacien, qui vous remettra un test à réaliser chez vous. Même si vous n’avez pas reçu ce 
courrier, vous pouvez effectuer cette démarche. Avant la remise du test, des questions vous seront 
posées sur vos antécédents personnels et familiaux, et sur la présence d’éventuels symptômes 
digestifs, afin de s’assurer que ce test vous concerne. En fonction de votre situation, d’autres 
modalités pourront vous être proposées. En cas de symptomes digestifs, il est recommandé de 
consulter votre médecin traitant. 

Commandez votre test facilement en ligne ! 

Le test peut également être commandé en ligne sur le site monkit.depistage-colorectal.fr où un 
questionnaire déterminera si ce test est approprié pour vous selon vos antécédents. Dans 97% 
des cas, le test est négatif et sera à refaire deux ans après. En cas de positivité du test (3% des 
cas), vous serez orienté(e) vers un gastro-entérologue pour une coloscopie, un examen 
complémentaire qui permet de rechercher la cause de votre saignement. 

SIMPLE, RAPIDE ET GRATUIT, CE TEST PEUT VOUS SAUVER LA VIE 

Le test consiste en un prélèvement unique au moyen d’un dispositif pratique et hygiènique, 
permettant de recueillir un très petit volume de selles. Le kit inclut une fiche d’identification à 
compléter, ainsi qu’une enveloppe T pour l’expédition gratuite du test et de la fiche d’identification 
au laboratoire d’analyses médicales dont les coordonnées sont indiquées sur l’enveloppe. Les 
resultats vous seront transmis ainsi qu’à votre médecin traitant. Le test et son analyse sont pris en 
charge à 100%, sans avance de frais. La consultation chez le médecin traitant est également 
remboursée dans les conditions habituelles par la Caisse d’Assurance Maladie et la 
complémentaire santé, de même que la coloscopie en cas de test positif. 

Vous n’avez pas reçu votre invitation au dépistage organisé ? 

Appelez votre caisse d’assurance maladie. 

PLUS DE RENSEIGNEMENTS, CONTACTEZ LE CRCDC DE BRETAGNE au 02 98 33 85 10 
ou antenne29@depistage-cancer.bzh  
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DEMOLITION DU HANGAR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEMOLITION DE LA BOULANGERIE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVANCEMENT DES TRAVAUX DE : 

- NOS COMMERCES 

- ET DE NOTRE MEDIATHEQUE 



 

DEMOLITION D’UNE PARTIE DE LA BIBLIOTHEQUE 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

TRAVAUX A VENIR 

 

- La pose des panneaux avec pierres concassées et les travaux de charpente sont prévus à partir du 
21 janvier. 

 


